
 
  

Publication des résultats du premier semestre 2015-2016  

et demande de reprise de cotation 

 

 Perte nette de 12,1 millions d’euros au 30 septembre 2015 (-1,9 million d’euros au 

30 septembre 2014) ; 

 Impossibilité des Commissaires aux Comptes de certifier les comptes1 ; 

 Demande de reprise de cotation le mercredi 24 février 2016. 

 

Marseille, le 23 février 2016. Le Groupe Avenir Telecom, acteur de référence dans la conception et la 

distribution de smartphones, objets connectés et accessoires, présente ses résultats du 1er semestre 

de son exercice 2015-2016 (période du 1er avril 2015 au 30 septembre 2015). 

 

Comme annoncé depuis le début de l’exercice, le Groupe Avenir Telecom met actuellement en œuvre 

un plan stratégique de recentrage de son activité sur son portefeuille de marques en propre et sous 

licence exclusive dans un modèle de distribution multi-canal :  

- mobiles alternatifs YEZZ et mobiles durcis Energizer Hard Case ; 

- accessoires Energizer (chargeurs, câbles, cartes mémoires et protections d’écran) et OXO 

(produits fashion créés en France) ; 

- objets connectés BeeWi et toute sa gamme SmartHome. 

Ces produits sont déjà commercialisés dans plus de 60 pays dans le monde. 

 

Ce nouveau plan s’est traduit par un désengagement progressif de l’exploitation en propre de points 

de vente en France et à l’international (223 magasins exploités à fin septembre 2015 contre 414 à fin 

septembre 2014) et une forte contraction de l’activité de vente de services (notamment les 

abonnements pour le compte des opérateurs). 

 

Malgré les différentes actions mises en place pour améliorer la rentabilité de son réseau Internity en 

France, Avenir Telecom n’a pas réussi à compenser les pertes occasionnées par l’arrêt des contrats-

opérateurs par la reconfiguration du marché. Après avoir travaillé pendant plusieurs mois sur 

différentes options de réorganisation de son parc résiduel (80 points de vente et 260 collaborateurs), 

le Groupe a décidé de procéder à un désengagement total dans les plus brefs délais afin de limiter 

l’impact négatif sur sa situation financière. 

 

Pour accompagner ce plan de redéploiement stratégique, la direction d’Avenir Telecom, après en avoir 

informé les représentants du personnel, a procédé au dépôt d’une déclaration de cessation de 

paiements le 28 décembre 2015. Le Tribunal de Commerce de Marseille a ouvert, le 4 janvier 2016, 

une procédure de redressement judiciaire assortie d'une période d'observation de 6 mois. 

Le Groupe informera le marché de toutes avancées significatives dans le cadre de cette procédure. 

  

                                                           
1 Extrait de l’opinion des Commissaires aux Comptes : « Sur la base de notre examen limité, nous ne sommes pas 
en mesure, en raison des faits exposés ci-dessus, de déterminer s’il existe des anomalies significatives de nature 
à remettre en cause la conformité des comptes semestriels consolidés résumés avec la norme IAS 34- Norme du 
référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union Européenne relative à l’information financière intermédiaire. » 



 
  
Résultats fortement impactés par la transition opérationnelle 

 

(en millions d’euros) 
Premier semestre  

2015 -2016 
Premier semestre  

2014 -2015 

Produits  27,1 19,9 

Services 25,7 73,3 

Chiffre d’affaires total 52,8 93,1 

Marge brute 18,5 37,1 
Taux de marge brute 35,0% 39,8% 

Charges opérationnelles (24,2) (37,7) 

Dépréciation des actifs non courants (5,6) - 

Résultat opérationnel (11,3) (0,6) 

Charges financières nettes (0,6) (1,1) 

Impôts (0,2) (0,8) 

Résultat des activités abandonnées 0,0 0,6 

Résultat net (12,1) (1,9) 
Données arrêtées par le Conseil d’administration du 22 février 2016 

 

Les résultats semestriels témoignent de la stratégie mise en œuvre de recentrage sur l’exploitation du 

portefeuille de marques en propre et sous licence exclusive (YEZZ, BeeWi, Energizer et OXO) et le 

désengagement de l’exploitation de points de vente en France. Les principaux éléments à retenir sont : 

 Une croissance de 36,7% des ventes de produits portée notamment par le succès commercial 

de la marque YEZZ ; 

 Une diminution de 35,8% des charges opérationnelles liée principalement à la fermeture des 

magasins exploités en propre ; 

 Une charge opérationnelle non courante de 5,6 millions d’euros liée à la dépréciation d’actifs 

(droits au bail et équipements des magasins principalement). 

 

Analyse de la situation financière 

Cette transition opérationnelle pèse sur la structure financière du Groupe. Au 30 septembre 2015, la 

dette financière nette du Groupe Avenir Telecom s’élevait à 37,3 millions d’euros, dont 11,9 millions 

de découvert net, pour des fonds propres négatifs à hauteur de 26,8 millions d’euros. 

 

Autre évènement d’importance postérieur à la clôture 

Le vendredi 19 février 2016, Avenir Telecom a été informé que la société CIG Holding, dont elle détient 

44,8% du capital sans y exercer d’influence notable à la suite des apports de magasins en date du 

30 septembre 2015, avait déclaré sa cessation de paiement le 12 février 2016 et faisait l'objet d'une 

procédure de redressement judiciaire depuis le 18 février 2016. Avenir Telecom n’avait pas 

connaissance des difficultés financières de CIG Holding au 30 septembre 2015. Cet évènement est par 

conséquent traité en évènement postérieur à la clôture n’impactant pas ses comptes au 30 septembre 

2015. Par ailleurs, Avenir Telecom ne dispose pas, à ce jour, d’information lui permettant de chiffrer 

l’impact potentiel de cette situation. Dès que le Groupe Avenir Telecom disposera d’informations 

complémentaires, elle en informera le marché et ce, au plus tard, lors de la publication de ses comptes 

annuels. 



 
  
A l’actif du bilan, la situation est la suivante : 

Au 30 septembre 2015,  

 Les titres CIG holding s’élevaient à 1 675 000 euros ; 

 Les prêts à CIG holding s’élevaient à 600 000 euros ; 

 Les fonds de commerce apportés à CIG holding le 16 novembre 2016 ont été 
valorisés dans le bilan au 30 septembre sur la base de cette valeur de cession 
soit 2 914 000 euros. 

 

Au 22 février 2016,   

 Les titres CIG holding s’élevaient à 4 589 000 euros ;  

 Les prêts à CIG holding s’élevaient à 600 000 euros. 
 

Mise à disposition du rapport financier semestriel et impossibilité de certification par les 

Commissaires aux Comptes 

 

Le rapport financier semestriel est mis à la disposition du public ce jour et déposé sur le site de 

l’Autorité des marchés financiers. Il peut être consulté sur le site Internet de la société. 

 

Devant les faits exposés ci-dessus relatifs à la continuité d’exploitation, les Commissaires aux Comptes, 

sur la base de leur examen limité, ne sont pas en mesure d’exprimer une conclusion sur la conformité 

des comptes semestriels consolidés condensés avec la norme IAS 34 relative à l’information financière 

intermédiaire. 

 

Reprise de cotation et prochaine communication financière 

 

Le Groupe Avenir Telecom a demandé la reprise de cotation de ses actions (FR0000066052 - AVT) à 

compter de la séance du mercredi 24 février 2016. 

 

Le Groupe communiquera sans délai toute information majeure sur l’évolution de la procédure en 

cours et de la situation financière de la société. A ce titre, la prochaine communication financière 

devrait intervenir courant mars à l’issue des prochaines audiences au Tribunal de Commerce. 

 

A propos d’Avenir Telecom 

Le Groupe Avenir Telecom est un acteur de référence dans la conception et la distribution de 

smartphones, d’objets connectés et d’accessoires en Europe. Le Groupe commercialise notamment les 

produits sous marques YEZZ (smartphones), BeeWi (objets connectés), Energizer (smartphones et 

accessoires) et OXO (accessoires). La distribution est assurée dans 40 pays et plus de la moitié des 

ventes sont réalisées à l’international.  

Avenir Telecom est coté sur Euronext à Paris – compartiment C (FR0000066052 – AVT). L’action Avenir 

Telecom fait partie des indices CAC Mid & Small et CAC Technology.  
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Véronique Beaume Jérôme Fabreguettes-Leib Nicolas Bouchez 
Directeur Financier Relations Investisseurs Relations Presse 
+33 4 88 00 60 00 +33 1 53 67 36 78 +33 1 53 67 36 74 
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Retrouvez toutes nos informations financières sur corporate.avenir-telecom.com 
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